
 

Réunion de secteur USEP Vandoeuvre – 

Mardi 11 octobre 

EE Vandoeuvre Brabois 

 

Des représentants des écoles : Vandoeuvre Charmois, Vandoeuvre Brabois, Vandoeuvre Europe Nations, Fléville 

Devant Nancy, Ludres Loti et Houdemont étaient présents. Madame Doan n’a pas pu participer à cette réunion. 

D’autres personnes ne pouvaient être présentes. Le compte-rendu de la réunion sera aussi envoyé à Vandoeuvre 

Charmois Maternelle, à Vandoeuvre Jean Macé élémentaire, Vandoeuvre Paul Bert élémentaire et à l’école primaire 

de Ludres Prévert. 

1. Présentation – tour de table. 

2. L’USEP Départementale 

3. Bilans sur l’année 2021-2022 

4. Premières éléments (période 1) sur l’année 2022-2023 

5. Les propositions de fonctionnement pour l’année 2022-2023 

6. Autres sujets et questions 

 

 

1. Présentation – tour de table et projections sur les affiliations pour l’année 

scolaire. 
Les délégués de secteur et la déléguée départementale ont d’abord présenté les écoles qui devraient / pourraient 

être concernés par le secteur USEP de Vandoeuvre cette année scolaire :  

a. EE Fléville Devant Nancy 

b. EE Brabois Vandoeuvre 

c. EE Europe-Nations Vandoeuvre 

d. E.P. Houdemont 

e. EE Loti Ludres 

f. EP Prévert Ludres 

g. EE Charmois Vandoeuvre - Et en maternelle ? 

h.  Jean Macé Vandoeuvre ? 

 

 

2. L’USEP départementale : 
 

a. Les valeurs de l’USEP 
S’affilier à l’USEP peut être un choix de l’enseignant pour une classe ou d’une équipe pour une école. L’USEP 

est une association où il est important d’y intégrer les élèves et les parents. L’USEP a pour but de contribuer à la 

formation du jeune citoyen par le développement de la responsabilité, du civisme, de l’autonomie par la pratique 

d’activités physiques, sportives et de pleine nature, d’activités socio-culturelles dans le cadre d’un fonctionnement 

démocratique. Elle contribue à l’éducation globale des enfants. 

Par sa dimension associative, l’USEP dépasse le cadre de l’EPS en attachant de l’importance à l’EMC et à la culture par 

exemple.   

 



b. Dossier d’affiliation 2022-2023 
Quelques rappels ont été effectués sur les dossiers d’affiliation, les démarches et le fonctionnement de la vie 

associative de l’USEP et de ce qui est à faire du côté des écoles (envoi dans toutes les écoles en septembre). 

 

 Dans le dossier d’affiliation les éléments incontournables pour une adhésion à l’USEP : 
 Le bon de commande USEP  
 Les mails des enseignants des classes adhérentes 
 La fiche affiliation association (pour les écoles déclarées en association) 
 La fiche diagnostic APAC 
 Les bulletins d’adhésion adultes obligatoires, Conformément à la loi (décret n° 2021-379 du 31 mars 2021 

relatif au recueil des données des personnes soumises aux obligations des articles L. 212-9 et L. 322-1 du code du 
sport en vue du contrôle de leur honorabilité). Ce traitement a pour objet de permettre aux fédérations sportives 
de déposer de manière dématérialisée lesinformations nécessaires pour contrôler les conditions d’honorabilité 
prévues par l’article L. 212-9. Le contrôle porte sur l’interrogation du FIJAISV (Fichier Judiciaire Automatisé des 
Acteurs d’Infractions Sexuelles ou Violentes) mais également des fichiers des « cadres interdits » d’exercer dans le 
secteur sport ou le secteur jeunesse. Tous les licenciés adultes, qu’ils soient enseignants ou pas NON, et qui 
interviennent auprès de ses enfants, sont concernés par le contrôle d’honorabilité. 

 Le contrat MEE APAC, est facultatif, il peut être souscrit gratuitement si toutes les classes de 
l’école sont adhérentes et souscrit avec un supplément de 0.77€ pour les élèves non affiliés. 

 La liste des élèves pour les licences enfants nominatives, sous format Excel avec les 
informations : nom – prénom –date de naissance –sexe – niveau de classe 

 

La licence enfant : 5.95€ pour l’année scolaire 

Licence adulte : 18.60€ - licence obligatoire pour les présidents / secrétaires /trésoriers des associations et pour les 

enseignants des classes adhérentes. 

 

c. Vie statutaire des associations USEP 
 

 Prévoir une AG (obligatoire pour toute association sportive) avant la fin de l’année civile 2022, 
présentation et votes des bilans financier & d’activité – et vote de la constitution du bureau. Il faut 
inviter les parents qui ont le droit de vote par le biais de leurs enfants mineurs 

 Si des changements ont lieu, il faut faire la modification auprès de la Préfecture. 
  (Penser à faire un procès-verbal, il peut être utile pour les démarches bancaires notamment) 

 Les changements de trésorier-trésorière sont à faire auprès de la banque 
 Un bilan financier est souhaité à la fin de chaque année civile 
 Statuts USEP : 2/3 adultes (dont au moins 1 parent) et 1/3 d’élèves (Ceci est une préconisation) 
 Sachez que le Crédit Mutuel enseignant offre 50€ à l’ouverture du compte et qu’il n’y a pas de frais 

de tenue de compte : conseillère bancaire à contacter : Mme FORRETT : 
isabelle.forrett@creditmutuel.fr  
 

 Possibilité de faire des actions de vente au bénéfice de l’association USEP (action qui peut être faite 
par les parents) 

 Pour la cotisation :  
o possibilité de demander une partie financière aux parents des élèves affiliés. 
o Demande de subvention à la commune comme toute association sportive loi 1901. 
o Aide du conseil départemental 1.90€ / licences enfants de l’année N-1. 
o Si pas de trésorerie pour payer les affiliations avant la fin de l’année civile, la facture sera 

éditée plus tard et il sera donc possible de terminer de payer la totalité des affiliations jusque 
janvier / février. 
 

 L’enseignant de la classe doit posséder une licence au même titre que ses élèves (la cotisation marque 
un point essentiel de la vie associative)  

 Le directeur d’école est un membre de droit (droit de regard) et n’est pas obligatoirement le président 
de l’association. 

mailto:isabelle.forrett@creditmutuel.fr


 

L’USEP vous accompagne dans les démarches administratives, Laurence peut se déplacer lors des conseils 

d’écoles / des réunions de parents / de vos Assemblées Générales d’Associations USEP, pour toute aide 

administrative lié à votre association USEP (démarche préfecture – dossier de demande de subvention – 

création d’association…) 

(Contact : Laurence MARQUETTE - usep54@gmail.com – 07-82-19-23-12) 

 

 A prendre en compte : le 31 octobre 2022 => fin de l’assurance APAC qui couvre jusque-là les 

élèves affiliés l’an passé.  

 

Concernant l’association USEP de Vandoeuvre Charmois : les deux classes de CM1/CM2 (22 +24 élèves) 

devraient s’affilier. L’association est existante et à remettre à l’ordre du jour avec 3 membres du bureau 

(président / secrétaire / trésorier). Ce sera à faire relativement rapidement pour ensuite réaliser une 

demande de subvention à la ville de Vandoeuvre (voir plus loin).  

 

 

d. Vie sportive et culturelle/citoyenne 
o Vie sportive 

 Les partenariats – séances avec les partenaires des comités départementaux sportifs (convention tri 
partite USEP / Education Nationale /COMITE) pour les écoles intéressées sont toujours mis en place. 
Bien passer par les comités et non par les clubs directement. Pour rappel tout intervenant extérieur 
doit être agréé par l’Education Nationale. 
 

 Des rencontres temps scolaire ou hors-temps scolaire seront toujours proposées au niveau 
départemental, comme au niveau régional, des propositions des comités sportifs, des événements 
nationaux...  

 Lors des rencontres hors-temps scolaire, le rôle des accompagnants est surtout de surveiller et de suivre les 

 élèves. Des parents peuvent accompagner « seuls » des groupes d’élèves, sans la présence d’enseignants. 

 C’est l’USEP 54 qui est responsable de ces manifestations. 

Des actions phares seront encore réalisées pour des événements nationaux que sont :  
 - la Journée Semaine Olympique et sportive 
 - la Semaine paralympique 
 - la Journée olympique 
 

 

Objectifs de l’USEP 54 dans le cadre des rencontres :  

 rendre les élèves les plus acteurs possibles à l’horizon 2024  UNIVERS’USEP 2024 

Note_de_presentation_UNIVERS'USEP_2024 &  UNIVERS'USEP-2024. => la rencontre sportive associative 

La RSA – acteurs / organisateurs / joueurs => Les élèves d’une école peuvent choisir une activité en début 

d’année : ils la vivent, la proposent dans une école et la font vivre à d’autres classes... Cela s’adresse aux 

classes de CM.  

 Vivre ensemble, s’ouvrir aux autres => recréer des rencontres inter-écoles où les élèves seraient 

mixés au sein des différentes équipes (exemple : un groupe d’enfant de 8 élèves à remixer pour accentuer 

les échanges) avec l’accord des enseignants.  

o Citoyens & culturels : 3 types d’interventions 

Un fichier d’inscription pour des interventions au sein des classes a été envoyé dans les classes pour 

proposer : 

mailto:usep54@gmail.com
https://usep.org/wp-content/uploads/2020/10/Note_de_presentation_2024.pdf
https://usep.org/wp-content/uploads/2020/10/CDC-2024.pdf
https://usep.org/wp-content/uploads/2018/04/RSA.pdf


 Formation à l’encadrement :  Accompagnement encadrement pour les CM2 :  Animer, encadrer et 

petit temps pratique : mise en situation avec mise en place des ateliers, formulation des consignes, 

… 

 Formation à la vie associative : Débat sur l’association du CE2 à CM2 pour une prise de conscience ce 

qu’est une association, quels rôles possibles dans cette association ?  

 Débats participatifs sur différents thèmes : harcèlement, égalité filles et garçons, handicap, …. Avec 

la possibilité de proposer égalementdes thématiques à Laurence Marquette. 

 

 

3. Bilans sur l’année 2021-2022 :  
837 élèves affiliés sur la circonscription de Vandoeuvre pour l’année 2021/2022. 

Vandoeuvre : circonscription avec un nombre constant de classes /d’adhésions d’élèves depuis plusieurs 

années. Il y avait six écoles affiliées sur la circonscription l’année passée. 

Il y a eu encore des besoins de réadaptation en 2021/2022 : anticipation avec des rencontres avec peu de 

déplacements, internes aux écoles, l’apport des propositions de Laurence et de Luca dans les écoles et le 

prêt de matériel. 

La totalité des rencontres prévue a eu lieu tout de même. 

Ecoles Maternelle CP CE1 CE2 CM1 CM2 
total 
USEP 

Adulte 

FLEVILLE J.Renard  19 24 20 14 24 101 3 

HOUDEMONT M & K.Krafft  21 24 26 31 21 123 5 

LUDRES P.Loti  27 34 34 39 32 166 3 

LUDRES Prévert 46 29 23 41 32 35 206 3 

VANDOEUVRE Brabois 
élémentaire 

 25 19 23 26 22 115 5 

VANDOEUVRE Europe 
Nations 

  45 41 18 22 126 3 

TOTAL 46 121 169 185 160 156 837 22 

 

 Retours des collègues sur l’année 2021-2022 : 

Pour rappel, en 2020/2021 : Les enseignants ont été plus acteurs que les années précédentes. La mise à disposition 

du matériel s’est révélée très intéressante et redonne envie aux enseignants de participer. Interventions USEP 

concernant le fonctionnement des associations également intéressantes. Les ateliers handisports ont été appréciés. 

Les grands (élèves) ont beaucoup aidé les plus petits. Regret sur le matériel qui arrivait parfois mouillé (être vigilant ; 

le vérifier et tout sécher le cas échéant). Les élèves sont plus impliqués que lorsque ce sont des accompagnateurs 

adultes qui encadrent des ateliers. Des ateliers d’écriture ont été faits dans une école autour d’ateliers handisport et 

ils se sont révélés très intéressants...  

Le bilan pour 2021/2022 est sensiblement le même, avec comme précisions :  

L’investissement des enseignants a été assez fort, comme en 2020-2021. Des rencontres plutôt en interne, au sein 

des écoles qui se sont bien passées. Certains enseignants se sont-ils sentis tout de même un peu trop « acteurs » ?  

La rencontre handisport « avec les grands qui encadrent les plus petits » a été particulièrement appréciée. 

Le prêt de matériel est bénéfique à tous et permet une certaine autonomie. 

 



 Bilans des délégués et du CPC sur l’année 2021-2022 : 

 

 Bilan financier (Christine) : les comptes du secteur sont présentés). 

Achat de matériel, bus de plus en plus chers au fur et à mesure de l’année. 

1 948 € de transport (un bus c’est 173€ désormais), 1 700 € de matériel.  

Coût d’achat de la tombola : 877 € 

Aide exceptionnelle de 3 757 € de la part du Comité USEP 54. 

Reste environ 3 600€ (avec l’achat du kit golf), contre 2 600€ en septembre 2021. Car environ 2 000 € de 

transport.  

Pas de chèques possibles de retour aux écoles (cf résiduels de la tombola au prorata des billets achetés).  

 

 Finances 2022/2023 

Une tombola : en 2022/2023, (on passe par Initiatives) sera de nouveau organisée. Les lots sont récupérés à 

l’école de VANDOEUVRE Brabois ou à l’Inspection. 

 

 CF calendrier des rencontres de janvier à juillet 2022.  

 
 

Les activités réalisées (3 par classe) en fonction de la situation sanitaire ont tout de même pu avoir lieu 

avec 37 rencontres sous formes plutôt de demi-journées accompagnées de la rencontre randonnée de fin 

d’année.  

Le prêt de matériel a bien fonctionné sur cette année Covid (encadrement d’ateliers d’une classe de l’école 

pour une autre) => prêt de matériel (de secteur ou du 54). 

Pas de rencontre avant le mois de janvier – cf COVID. Volonté de commencer plutôt cette année. 

 

4. Premiers éléments (concernant période 1) de l’année 2022-2023 :  
a. Rencontres et interventions :  

Interventions de début d’année : la rencontre USEP tennis et C.D. 54 de tennis à Fléville (2 classes le matin 

et 3 classes l’après-midi) : a concerné les écoles Ludres Loti, Houdemont Krafft et Fléville. 

Très belle organisation et réalisation. 

Projet à refaire pour des écoles qui s’engagent au cours de l’année à mener des cycles tennis avec leurs 

classes (cf Christophe Le Pallemec, prêt du kit tennis de circonscription…).  

 



 
 

 

Interventions de Luca dans des écoles USEP – « jeux APQ » (4 classes pour Vandoeuvre Brabois). 

A venir : une rencontre rugby Départementale à Messein pour plusieurs classes de la circonscription. 

 

b. Achat matériel 
Grâce à l’USEP départementale, aux finances du secteur et aux tombolas + limitation des transports l’année 

passée et les suivantes (prises en charge de plus de rencontre dans les écoles, et conséquences de la 

COVID) :  

 kit orientation cycle 2 

 kit pétanque 

 kit golf => à présenter 

 Ressources matérielles existantes sur le site IEN de la circonscription :  ICI   (poull ball…). 

 

5. Les propositions de fonctionnement pour l’année 2022-2023 : cf fiche dans document 

joint. 

 4 propositions sont faites aux écoles :  

 Le prêt de matériel (1) 

 Les rencontres internes aux classes avec encadrement d’une classe de l’école pour les autres (2) 

 Les choix de rencontres avec d’autres écoles et encadrement USEP (3) 

 Les autres propositions : golf, tombola, (4) 

 
Ecole : ……………………………….. 
 

 
1 - Sans déplacement ni sans intervenant USEP sauf cas exceptionnel –  
Choix du prêt de matériel pour usage au choix sur l’école (modalités choisie par l’école) – 2 choix de prêt de 
matériel dans la liste suivante :  
=> les écoles disposent du matériel durant 2 semaines environ et s’organisent en interne et avec leurs salles ou 
terrains pour mettre en place des séances de découverte, des ateliers… avec leurs classes. 

 
athlétisme, balle ovale, cirque, coopération, handisport, jeux traditionnels, hockey, lancers,  

orientation cycle 2, pétanque, objets volants, golf 
 
 

Vos choix : ……………………………….. 

2 - Sans déplacement ni sans intervenant USEP sauf cas exceptionnel – cf listes ci-dessous 
Rencontre proposée par une classe de l’école qui en encadre 2 ou 3 autres :  

http://www4.ac-nancy-metz.fr/ia54-circos/ienvandoeuvre/spip.php?article411


 
Quels choix sur l’école (ce ne sont pas forcément que les classes de grands qui encadrent celles des petits !) :     
 
classe de ………………… qui encadre les classes de ……………………………….. sur l’activité …………………….. 
 
classe de ………………… qui encadre les classes de ……………………………….. sur l’activité …………………….. 
 
classe de ………………… qui encadre les classes de ……………………………….. sur l’activité …………………….. 
 
classe de ………………… qui encadre les classes de ……………………………….. sur l’activité …………………….. 
 
classe de ………………… qui encadre les classes de ……………………………….. sur l’activité …………………….. 
 
 
 

3 – Choix de rencontres avec éventuellement déplacement et encadrement USEP – cf liste ci-dessous. 
Emission de vœux que les délégués prendront en compte pour réaliser le calendrier de l’année en fonction des 
salles, des transports… 
 Quels choix (privilégier deux classes à chaque fois, pour rentabiliser un éventuel transport) : 2 rencontres 
seront retenues par classe 
 
Les deux classes de ..........  souhaitent participer aux rencontre de choix 1 : …………………… 
 
                                                                                                           choix 2 : ………………….. 
 
                                                                                                           choix 3 : ………………….. 
                                                                                                          
                                                                                                            choix 4 : ………………... 
 
 
Les deux classes de ..........  souhaitent participer aux rencontre de choix 1 : …………………… 
 
                                                                                                           choix 2 : ………………….. 
 
                                                                                                           choix 3 : ………………….. 
                                                                                                          
                                                                                                            choix 4 : ………………... 
 
Les deux classes de ..........  souhaitent participer aux rencontre de choix 1 : …………………… 
 
                                                                                                           choix 2 : ………………….. 
 
                                                                                                           choix 3 : ………………….. 
                                                                                                          
                                                                                                            choix 4 : ………………... 
 
Les deux classes de ..........  souhaitent participer aux rencontre de choix 1 : …………………… 
 
                                                                                                           choix 2 : ………………….. 
 
                                                                                                           choix 3 : ………………….. 
                                                                                                          
                                                                                                            choix 4 : ………………... 
 
 
Les deux classes de ..........  souhaitent participer aux rencontre de choix 1 : …………………… 
 



                                                                                                           choix 2 : ………………….. 
 
                                                                                                           choix 3 : ………………….. 
                                                                                                          
                                                                                                            choix 4 : ………………... 
 
 

 

Activités et rencontres possibles dans les choix d’école (proposition 2 avec encadrement dans l’école) ou dans 
les choix 3 (rencontres avec encadrement USEP). 

 
Attention : certaines rencontres nous paraissent « simples » à réaliser au sein des écoles (cf prêt de matériel et ne 

sont pas proposées ci-dessous) 

Activité C1 C2 C3 

Sauter-grimper et se 
déplacer (salle Gérard 

Jacques) 

 X  

Coopération  X X 

Equilibre et déplacement X   

Handisport  X X 

Opposition X   

Jeux traditionnels  X X 

Kin-ball  
(ateliers et tournoi) 

 X X 

Lancers X X X 

Orientation C2  X  

Raquettes  X X 

Hockey 
(ateliers et tournoi) 

 X X 

Orientation C3   X 

« Anim’ cross 
athlétisme »*  

? X X 

 
TOMBOLA ; nombres de billets souhaités ………… 

 
PARTICIPATION  A  LA  FORMATION GOLF à partir du CE2 (le jeudi 10 novembre de 17h00à 19h00 à l’IEN – 2 
heures à l’Inspection avec pratiques + ressources) : ……………………………. 
 
Un prêt du kit gol et une éventuelle rencontre golf (à partir du CE2 – voir dans l’encadré plus bas) ? …………. 
 
La randonnée de fin d’année USEP : OUI / NON 
 
Autre projet dans lequel l’USEP pourrait vous accompagner ? ………………………. 
 

* Anim’ cross : des ateliers-jeux pour pratiquer la course longue de façon ludique et adaptée à tous. 

Ateliers de lancers, de course, de repos, chaque élève participe à sa manière, et rapporte pour son équipe des 

bouchons => rencontre 4 classes… Si possible avec un club local ?  

  

 Cela représente potentiellement 4 temps d’activité USEP pour les classes affiliées. Cela sera 

demandé aux écoles par mail, dès le compte-rendu de la présente réunion effectué et envoyé. 

 Envoi du document de retour des écoles (ci-dessus) pour le vendredi 21 octobre au plus tard.  

Début des activités dès que possible (fin novembre/décembre). 
 



6. Autres :  
 

 Autres propositions qui peuvent s’ajouter aux précédentes :  

 

 Une intervention vie associative (formation des élèves) et débats autour de la citoyenneté => 

s’adresser à Laurence Marquette. 

 

 projet randonnée (Messein ?) – cf fiche d’inscription 

 

 un autre projet de rencontre avec transport de fin d’année et pique-nique : organiser une venue de 

plusieurs classes sur un lieu bien identifié (le plateau de Ludres par exemple ?), avec le transport offert pour 

y réaliser des activités sur un 10h30- 15h00 par exemple…  

 

 SRAV : la place que pourrait prendre l'USEP comme proposition de travail sur le SRAV avec les 

écoles. J'étais en formation ce matin avec des enseignants de la circonscription qui vont mener des projets 

vélos, je leur ai parlé de l'USEP comme d'un partenaire potentiel. 

 

 Le golf : l'USEP - secteur de Vandoeuvre dont vous faites partie - vient d'acquérir un kit golf (il sera 

livré normalement demain). 

 Avec Nicolas et Christine, les délégués de secteur USEP, nous souhaitons proposer en prêt ce kit aux 

classes USEP de la circonscription qui voudraient réaliser un cycle EPS autour de cette activité.   

 Un petit temps de formation ensemble sera proposé aux enseignants volontaires et la question d’une 

 rencontre finale sur un vrai golf est à l’étude. 

 Proposition d’une date de formation golf (le jeudi 10 novembre de 17h00 à 19h00): avec pratique sur le 

 terrain  attenant à l'Inspection puis à l'Inspection (une partie en salle) sur deux heures environ pour les 

 enseignants qui voudraient mener un cycle avec leur classe cette année. 

 

 La question des salles et terrains : aux écoles de gérer les disponibilités et de nous dire des choix de dates. 

 Pour Vandoeuvre, le gymnase Charmois sera parfois disponible, idem pour la salle Gérard Jacques 

 sur quelques demi-journées. RAS pour les terrains extérieurs. 

 La salle d’Houdemont (demandes à faire par l’USEP 54), 

 celle de Fléville et l’espace Sequoia de Ludres  devraient pouvoir être investis. 

 Une remarque : possibilité de se déplacer « facilement » pour les classes d’Houdemont vers 

Vandoeuvre ou vers Ludres (train ou bus - attention aux lignes et aux horaires cartes Stan Bus). 

 

 La question des élèves de maternelle : l’USEP est ouvert à partir des moyens. L’USEP 54 a créé des ateliers 

spécifiques. La question du coût est évoquée pour Charmois. Croisement possible avec des classes 

d’Houdemont ? Possibilités de faire des rencontres communes avec les circonscriptions de Neuves Maisons 

et de Jarville. 

 

 Label génération 2024 & Coupon sport  

C’est un label qui peut être attribué pour les écoles USEP (constitution d’un dossier répertoriant vos actions EPS à 

l’école) 

Vous pouvez y avoir droit A PRIORI désormais pour l’école, un coupon sport de 300 €.pour faire intervenir un 

éducateur sportif d’un club sur plusieurs séances 

 Le coupon est une aide financière vous pour aider à mener à bien un projet de cycle EPS avec un 

 intervenant. Quelques précisions : 



 Le coupon sport : 300 € pour faire intervenir, sur 6 séances au minimum, un intervenant sportif 

agréé (d’un club, d’un comité, avec une carte professionnelle) sur un projet pédagogique partagé par un 

enseignant et validé. 

Il faudra que le sport retenu fasse l’objet d’une convention avec l’USEP 54 et la DSDEN. Soit c’est déjà le cas 
(un avenant sera ajouté à la convention existante), soit Xavier Thoré, CPD EPS 54, pourra proposer de 
nouvelles conventions.  

 Le site dédié : https://generation.paris2024.org/coupon-generation-2024 

 Une fois le sport retenu et le partenaire repéré, voici le fonctionnement :  

 Inscrire son action sur "Démarches simplifiées"  ICI 

 Ecrire un projet pédagogique avec l'intervenant. Vérifier qu'il est agréé et que la convention est 

existante ou modifiée.  

 Après validation du projet (CPC EPS et CPD-EPS), le projet de 6 séances pourra débuter. 

 Ensuite, l’Etat versera 300 € à l’USEP 54 (et pas directement à l’école) qui reversera ensuite l’argent 

au club ou au professionnel agréé et mentionné dans le projet pédagogique. 

Attention : Les transports ne sont pas financés. 

 Les demandes de subventions : 

 Pour Vandoeuvre : Les dossiers de demande de subvention 2023 seront prochainement envoyés 

(début octobre). Vous pourrez les retrouver sur le site des associations (www.associations-vandoeuvre.fr) et 

ils seront à déposer pour le 10 novembre. 

 

 Pour les autres communes : adresser une demande comme n’importe quelle autre association, 

chaque année. 

https://generation.paris2024.org/coupon-generation-2024
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-de-coupons-generation-2024
mailbox://C:/Users/admin/Documents/Windows/Mozilla/Thunderbird/Profiles/7vvh3mtd.default/Mail/pop3.ac-nancy-metz-1.fr/www.associations-vandoeuvre.fr

